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Ce beau circuit vous conduira du pied des collines de Pouzauges vers le centre ville. Vous dé-
couvrirez cet ensemble exposé au sud depuis le hameau de la Crourie.
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Les Vallées
Pouzauges

Dénivelée positive :  
235 m

115 m

209 m

BALISAGE
Jaune, avec n°6 marron

• Office de Tourisme du Pays de Pouzauges : 30 place 
de l’Église, 85700 Pouzauges, 02 51 91 82 46, 
www.tourisme- paysdepouzauges.fr.

Comité
• FFRandonnée Vendée : 02 51 44 27 38, 
vendee@ffrandonnee.fr, https : //vendee.ffrandonnee.fr.
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PARKING
Aire de covoiturage, rond- point du 
Vieux Pouzauges, sur la rocade Est : 
N 46.77636 °, W 0.82811 °

À DÉCOUVRIR  EN CHEMIN

• Lavoirs et fontaines
• Église Notre- Dame du Vieux Pouzauges
• Point de vue de la Crourie
• Lac de l’Espérance
• Lavoir et fontaines des Écluses
• Église Saint- Jacques et château (hors parcours)
• Aumônerie (XIIIe - privé)

À DÉCOUVRIR  EN RÉGION

• Château de Saint- Mesmin
• Manoir des Sciences de Réaumur
• Pouzauges, Petite Cité de Caractère
• Clocher de St- Michel- Mont- Mercure (Sèvremont)

Code de balisage PR®

FFRandonnée
Bonne direction

Changement 
de direction
Mauvaise direction ©
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1  Se diriger vers le fond du parking (toilettes) et longer la rocade par l’espace vert. Franchir à gauche le 
boviduc et, au niveau de la petite cascade, prendre le chemin à droite. Prolonger par la rue des Moines, puis 
à gauche la rue de la Louisière. Tourner à droite sur la rue du Vieux Bourg.

2  Traverser la D752 (prudence !) et continuer en face. Après la Brunelière, emprunter le sentier à droite. 
Suivre ensuite la route à gauche sur un peu plus d’1 km.

3  À Couraux, s’engager dans le chemin à droite. Poursuivre tout droit. À la Crourie, prendre la route 
jusqu’à la D43 (prudence !). En face, rejoindre la Coculière.

4  À l’entrée du village, prendre le sentier à droite. À la Viverie, aller à droite jusqu’au carrefour, puis 
continuer tout droit sur environ 500 m par la route en direction du Bois- Ménard. Après avoir passé un étang 
sur votre droite, gravir le bas- côté à gauche et parcourir le cheminement (privé !) pour rejoindre la D960 bis 
(prudence). Poursuivre sur la route en face.

5  En arrivant vers la D752, tourner à droite en épingle à cheveux et franchir le pont sur la départementale. 
Descendre vers le lac de l’Espérance.

6  Juste avant le lac, quitter la route pour le sentier à gauche entre les maisons. 300 m plus loin, des-
cendre à droite, passer le pont en bois et remonter à gauche vers le village des Écluses. Face à la maison, 
laisser la route pour longer à droite le bois des Écluses. En sortie du sentier, prendre à gauche, puis la rue à 
droite. Au parking, tourner à gauche.

7  Rejoindre en face la place de Lattre de Tassigny (possibilité de remonter la rue pour admirer l’église 
Saint- Jacques). Longer la place par la droite, traverser la rue Catherine Thouars pour descendre la venelle 
des Trois Piliers (forte pente). En bas, au stop, prendre à gauche la rue de la Faucherie. Au fond à droite du 
parking, contourner le stade en longeant les terrains de tennis et traverser la place Meitingen pour rejoindre 
la caserne des pompiers.

8  Suivre à gauche la rue de Milette jusqu’à la rocade (D203). Au stop, descendre à droite sur 500 m 
jusqu’au point de départ.

Les ValléesPR®

!

!

!

!

!

!

!

!

  1 km0 1:50000

2024
Fond cartographique : 
Plan IGN
© IGN 2022

©
N

H I S T O I R E

Pouzauges et le Moyen- Âge

Très tôt, les populations sont attirées 
par cette colline, lieu idéal pour se pro-
téger des ennemis. La population avait 
déjà colonisé une partie de la ville 
dans la vallée qu’on appelle, encore 
aujourd’hui, le Vieux Pouzauges. 
L’église Notre- Dame du XIe témoigne 
de cette présence primitive. La situa-
tion s’inverse au Moyen- Âge  : des 
seigneurs installent une forteresse sur 
les hauteurs de la ville. Le donjon est 
bâti au XIIe, suivi de trois enceintes, 
du haut vers le bas de la colline. La 
ville était ainsi fortifiée et solidement 
protégée. La population se déplace 
alors et s’installe sous la protection des 

enceintes. Une seconde église, l’église 
Saint- Jacques, est édifiée dans l’actuel 
centre- ville. La colline et la vallée repré-
sentent deux communes jusqu’en 1821, 
où le roi ordonne la réunion des deux. 
La ville de Pouzauges est alors créée.

Église Saint- Jacques (hors parcours)
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Chemin de la Brunelière -  Montifaut
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